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UN D É C R E T 

DU DÈME DE CHOLARGOS 

R E L A T I F 

A U X T H E S M O P H O R I E S . 

Le Musée du Louvre vient d'acquérir l'inscription sui-
vante, de provenance athénienne, relative aux Thesmopho-
ries(1). 

L'inscription, dont la photographie reproduite ci-après 
rend inutile la transcription en caractères épigraphiques, est 

( I ) I n v e n t a i r e M Ν D , 9 5 7 . V o i r s u r -

t o u t s u r l e s T h e s m o p h o r i e s , A . MOMM-

SENN, Feste der Stadt Athen in Altertum, 
p . 3 O 8 - 3 2 2 ; J a n e E l l e n HARRISON, Prole-
gomena to the study of greek religion, p. 122-
i 3 i , 1 3 6 - 1 4 5 ; M a r t i n P . NILSON, Grie-
chische Feste von religiôser Bedeutung mit 

M. MICHON. 

Ausschluss der Attischen , p. 3 1 3 - 3 2 5 ; 
L e w i s R i c h a r d FARNELL, The cuits of the 
greek states, t . I I I , p . 7 5 - 1 1 2 ; E m i l e CA-

HEN , a p . C h . DAREMBERG e t E d m . SAGLIO, 

Dictionnaire des antiquités grecques et ro-
maines , s. v. Thesmophoria, t. V, p. 23g-
2^2 . 

1 
1 M [' HIMLH1E NATIONALE. 
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gravée sur une plaque de marbre de laquelle la partie infé-
rieure seule subsiste contenant en vingt-cinq lignes la fin d'un 
décret(1). Toutes déductions relatives à la date, tirées des carac-
tères et de l'orthographe(2), deviennent superflues devant la 
mention de l'archontat de Ktésiklès, qui nous place à la troi-
sième année de la 11 ie Olympiadei 334-333 av. J.-C.(3). 

Il s'agit d'un décret du dème de Cholargos : 

τ ους ιε[ρ-
o] μνη μονάς. 
τας δε άρχουσας κοινεϊ άμφοτ-
ερας διδόναι της ιερείας είς 

5 την εορτην και την έπιμέλεια-
ν των Θεσμοφορίων ήμιεκτέιον 
κριθών, ήμιεκτεϊον πυρών, ημι-
εκτέον άλφίτων, ημιεκτέον άλ-
ε\ύρων, Ισγάδων ημιεκτέον, χο[α 

ίο οίνου, ημίγουν ελαίου, δύο κοτ-
ύλας μέλιτος, σησάμων λευκών φοί-
νικα, μελάνων γοίνικα, [μ]ηκωνος 
γοίνικα, τυροϋ δύο τροφαλίδας μη 
ελατΊον η σΊατηρια\ι\αν εκατέραν 

ι5 και σκόρδων δύο σίατηρας και δαίδ-
α] μη έλάτΊονος η δυέϊν ό£ολοϊν και 
αργυρίου hhhh δραγμάς' ταύτα δε δι-

(1) Haut . , ο m. 5ό ; larg. , ο m. 2 5 5 ; 
épais., ο m. oh à ο m. 06. 

(2) Voir no tamment , sur le pluriel au 
lieu du duel , δύο κοτύλαs, δύο τροφαλί-
δα?, δύο σ7ατ rjpas, sur Υ η du datif rem-
placé par ει, κοινεϊ, εν σΊήλει ^ιθίνει, 
sur la graphie ε'ισσΊόν, les remarques de 

M E I S T E R H A N S - S C H W Y Z E R , Grammatik der 
attischen Inschriften, p. 200, 38 -39 , 89 , 
et les dales fournies par la série des exem-
ples allégués. 

W J . K I R C H N E R , Prosopographia attica, 
t . I , p. 5 9 7 - 5 9 8 , n° 8 8 6 3 , et t. I I , 
p. 635. 



SAVANTS ÉTRANGERS, t. XII I , p. 2. 

Cliclu: Braun. 
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Sôvai τάς άρχουσας' δπως S'αν yi(y[i])-
γνηται ύπερ του δήμου του Χολαργέω-

20 ν κατά τα γράμματα εΙσσΊόν άπα-
ντα γ^ρόνον, σΊήσαι σΐήλην και άν[α-
γράψαι τό$ε το ψήφισμα èv σ1ήλε[ί 
λιθίνει èv τώι Πυθίωι τους έπι Κτησι-
κ]λέ[ο]υ5 άργοντοζ' ο τι <§' αν άναλώσ-

25 ωσι [λογ]ισασθαι Χολαργεΰσιν. 

Je laisse de côté les deux premiers mots, seuls subsistants 
d'un paragraphe : 

L. 1-2 : τoùs ίε[ρ-
ο\μνημον as 

les hiéromnémons. 

Le décret continue, en un alinéa distinct : 

L. 3 -6 : τ as Sè άρχουσας χοινεΐ άμφοτ-
épas SiSôvai της ι ε ρε tas sis 
την έορτην κα< την επιμέλεια-
ν των Θεσμοφορίων 

les deux archousai donneront ensemble à la prêtresse pour la fête et l'or-
ganisation des Thesmophories 

Le texte porte της ιερείας, alors que le sens exigerait le datif, 
τη Ιερεία, mais il est difficile de voir dans le génitif autre 
chose qu'une erreur du lapicide. 

L'identification de la fête est dès le début bien établie : il 
s'agit proprement des Thesmophories. Les Thesmophories 
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sont une fête qui appartient aux seules femmes. Des fêtes de 
nature voisine, comme les Haloa, les Chloia, les Kalamaia, où 
une inscription atteste que le démarque d'Eleusis prenait part 
aux s a c r i f i c e s p e u v e n t admettre une certaine intervention 
des hommes. Il n'en est pas de même des Thesmophories, bien 
qu'un décret du Pirée confie au démarque le soin de veiller 
de concert avec la prêtresse sur le Thesmophorion(2). Les 
Thesmoplwriazousai d'Aristophane sont fondées en entier sur 
cette exclusion des hommes. Le seul rôle des maris était de 
payer pour leurs épouses. Aux femmes seules, et aux seules 
citoyennes d'Athènes(3), est réservée toute l'organisation et la 
célébration des cérémonies. 

Deux femmes, άρχουσα*, en ont la présidence. Nous le sa-
vions par un passage du plaidoyer d'Isée sur la succession de 
Kiron : « après cela les femmes des membres du dème la dési-
gnèrent avec la femme de Dioklès de Pitthos pour présider aux 
Thesmophories et accomplir les rites avec celle-ci » y aï τε γυ-
ναίκες aι των δημοτών μετά ταύτα τΰρουκριναν αυτήν μετά 
της Διοκλέους γυναικός του ΙΙιτθέως αργειν είς τα θεσμοφό-
ρια και τζοιέϊν τα νομιζόμενα μετ έκείνης^; et un peu plus 
loin : « ne croyez pas non plus que les femmes des autres 
membres du dème l'eussent choisie pour faire les cérémonies 

(1) Inscriptiones Graecae, I I , v, 477 c : 
ύπερ ων απαγγέλλει δ δήμαρχος ο ÉAeu-
σινίων ύπερ των &υσιών, ων εθυσεν τοις 
τε Αλωιοις και τοις Χλοίοις τεΐ τε Δήμη-
τρι χαί τεΐ Κόρει και τοίς άλλοις ©-sois, 
οΐς τΰάτριον ην, συνετέλεσεν δέ καi την 
των Καλαμαίων Q-υσίαν καΐ τήν πομπήν 
έσΊειλεν κατά τά πάτρια μετά του ίερο-
(ράντου και των 'ιερειών. 

w I. G., II, ι , Add . , p. k21, 5 7 3 b : 

[έπιμελεΐσθαι. . . τον ΰήμαργον μετά] της 
ιερείας [τόν άεΐ ΰημαρχοϋ]ντα τ ού θεσμο-
(popiov. 

( 3 ) A R I S T O P H A N E , θεσμοφοριάζου-
σ α ι , γ . 3 2 8 - 3 3 Ο : 

τελέως 
δ' εκκλησιάσαιμεν Αθηναίων 
ευγενείς γυναίκες. 

(4) ISÉE, Περ< τον Κ ί ρ ω ν ο ί κλή-

ρου, xg. 

• 
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avec la femme de Dioklès et qu'ils lui eussent confié la direc-
tion des cérémonies », τάς των άλλων δημοτών γυναίκας αίρεΐσ-
θαι âv αυτήν συνιερ07Τ0ΐεΐν τη Διοκλέους γυναικι και κυρίαν 
τΰοιεΐν 'ιερώνLes femmes de chaque dème choisissaient 
donc deux des leurs pour présider à la fête. M. Haussoullier a 
fait remarquer que, τχροΰκριναν et αιρεΐσθαι dans ce texte 
devant avoir le même sens et τΰρούκριναν indiquant un choix 
préalable précédant une autre opération, les femmes des dé-
motes dressaient une liste de candidates dont les noms étaient 
déposés dans l'urne(2). Les deux dont les noms sortent ont, 
d'après le terme même dont se sert Isée, à άρχειν εις τα θεσ-
μοφόρια. Le mot, nous le voyons maintenant et maintenant 
seulement, a toute sa valeur propre. Mentionnées dans notre 
inscription, les deux déléguées le sont sous le titre ά'άρχου-
σαι. 

L'inscription indique cependant formellement le rôle supé-
rieur que garde , εις την εορτήν και τ,ήν έπιμέλειαν τών θεσ-
μοφορίων, la prêtresse de Déméter, ή ιέρεια. M. Foucart, aussi 
bien, dans son Etude sur les grands mystères d'Eleusis, Personnel, 
Cérémonies, après avoir bien établi l'existence de la prêtresse 
distincte de la hiérophantide et l'importance de sa charge, 
prouvée par le fait même qu'elle était éponyme, écrivait : « Si 
l'éponymie appartenait à la prêtresse plutôt qu'au hiérophante, 
c'est que celle-ci représentait le culte le plus ancien d'Eleusis, 
celui où la déesse était surtout adorée comme ayant introduit 
l'agriculture et la civilisation. Il est probable que la prêtresse 
tenait le premier rang dans les Thesmophoria d'Eleusis; cela 
est certain pour la fête des Haloa ou de l'aire sacrée. A cette oc-
casion, sa maison, en même temps que le temple, était purifiée 

( 1 ) I S É E , Π Ε Ρ Ί τον Κ ί ρ ώ ν ο ς χλη- ( 5 ) Β . H A U S S O U L L I E R , La vie municipale 
ρου , 2o. en Altique, p. I3Q. 
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aux frais du trésor des Deux D é e s s e s C ' é t a i t donc à elle, et 
non au hiérophante, qu'appartenait la direction de la fête(2). 
Nous avons vu plus haut que, pour les Haloa, elle présidait à 
l'initiation. Il devait en être de même pour toutes les céré-
monies du culte de Déméter où les femmes seules étaient ad-
mises (3). » 

L'honneur d'être choisies comme άρχουσα*, il va de soi, 
n'allait pas sans dépenses et Isée, dans un autre de ses plai-
doyers, le plaidoyer sur la succession de Pyrrhos, nous dit 
que « dans son dème, cet homme qui possédait une fortune de 
trois talents, aurait été forcé, s'il avait été marié, de donner au 
nom de sa femme légitime le festin des Thesmophories aux 
autres femmes et de fournir dans le dème, au nom de sa femme, 
toutes les autres liturgies qu'il convenait, étant donnée une 
telle f o r t u n e » . Notre inscription fait précisément connaître 
quelles étaient ces contributions demandées aux άρχουσα*(5). 

Il faut les passer en cevue et c'est ce que nous allons faire 
en reprenant point par point le texte du décret. 

L. 6-9 : ήμιεχτεΊον̂  
κριθών, ήμιεχτεΐον πυρών, ημι-

ν I. G., II, ν, 834 b, 1. 4g-5o: χοίροι 
δύο χα.θη[ραι τό ιερ]ό[ν τό έλ]ευσΓ[ν<. . . 
κα]ί την οιχίαν την ίεράν, ου ή 'ιέρεια οίχεΓ. 

( 2 ) D É M O S T H È N E , Κατά N e a / p a s , 
116 : ούδ' έχείνου ούσης της &υσίαs, αλλά 
της ίερείας. 

F O U C A R T , Etu.de sur les grands mys-
tères d'Eleusis, p. 68. 

(4) ISÉE, I l e pl του ΊΙύρρου χληρου, 
8θ : καI εν τω ΰήμω χεχτημένος τάν τρι· 
τάλαντου οΐχον, ε'ι rjv γεγαμηχώς, ηναγ-
χάξετο âv υπέρ της γαμέτης γυναιχόδ χα ι 
θεσμοφόρια εαΊιαν τας γυναΐχχδ χαI 

τάλλα 6σα τσροσήχε λειτουργεΓν εν τώ 
ΰήμω υπέρ της γυναιχός άπό y ε ουσίας τη-
λιχ αϋτης. 

(5) Le festin dont parle Isée comme 
d'une charge pesant sur les maris était 
donc bien un festin donné, aux frais de 
leurs maris, par les déléguées des femmes 
démotes aux autres femmes, quoique, dans 
son édition récente des discours d'Isée, 
M. W. Wyse déclare une telle supposition 
arbitraire ( The speeches of Isaeus, p. 366 , 
80, 3). 

(8) La Grammatik der attischen Insclirif-



MÉMOIRES PRÉSENTÉS PAR DIVERS SAVANTS. 7 

εκτ/or ^ άλφ/των, ήμιεχτέον άλ-
ε]υρων 

un demi-hecteus [k lit. 3 7 7 ® ) d'orge, un demi-hecleus de froment , un 
demi-hecteus de farine d'orge, un demi-hecteus de farine de froment 

La première fourniture à faire en vue du banquet était donc 
une fourniture d'orge et de froment. 

Orge et froment étaient accompagnés de farine de l'un et 
de l'autre, οίλφιτον, οίλευρον. Les deux mots sont souvent rap-
prochés et ils ont pu parfois perdre leur valeur spécifique. Il 
est évident que, dans le texte qui nous occupe, ils corres-
pondent bien, l'un à la κριθή, l'autre au ζζυρός, mais il est 
clair aussi qu'il ne faut pas, avec les commentateurs qui dis-
tinguent dans l'une et l'autre farine des variétés plus ou moins 
fines, dont la plus commune serait précisément d'une part 
Y οίλφιτον, de l'autre 1'άλευροΓ(3), y chercher une indication de 
qualité. 

Les pains et gâteaux variés étaient matière obligée de tout 
banquet de ce g e n r e I l y aurait peut-être lieu de noter en 
outre que la dernière des trois journées des Thesmophories, 
les Καλλίγένε*α(5), où avait vraisemblablement place aussi le 

ten de M E I S T E R H A N S - S C H W Y Z E R signale 
(p. 128) la substitution de ήμιεχτεΐον à 
ήμιέχτεων comme commençant à la fin 
du IVE siècle avec l'inscription / . G. ,11, n , 
Add., p. 516, et v, 834 b. 

(l) Noter la variante d'orthographe 
ήμιεχτεΐον et ήμιεχτέον. 

(S) D'après la valeur de 52 lit. 53 pour 
le médimne. 

( 3 ) H . B L Û M N E R , Technologie und Ter-
minologie der Gewerbe und Kunste bei Grie-
clien und Rômern,t. I, 2" éd. , p. 53-54 . 

(4) Voir L O B E C K , Aglaophamus sive de 
theologiae mysticae Graecorum causis libri 
très, 1. II, epimetrum XIV, Pemmatologia 
sacra, t. II,p. i o 5 o - i o 8 5 , et en particulier 
A T H É N É E , ΔειπνοσοφισΊ ών, 1. I I I , ( 7 ^ ) , 

109 e : kya.iva.s ' τούτου του άρτου μνημο-
νεύει Σήμοδ εν ή Δηλιάΰοδ λέγων tolÎs 
θεσμοφόροις γίνεσθαι. 

(5) ScholiagraecainAristophanem, θεσ-
μοφοριάξουσα», ν. 8ο, éd. D U E B N E R , 

P . 2 6 ^ ; A L C I P H R O N , Epistidarnm 1. I I , 3 7 , 

2 (III, 39). 
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banquet, était marquée par un s a c r i f i c e e t que, dans certaines 
de ces cérémonies en l'honneur de Déméter et de Ko ré, au dire 
du scholiaste de Lucien, « on offre des objets sacrés mystérieux 
fabriqués en pâtisserie, imitations de serpents et de formes 
d'hommes», Αναφέρονται δε κάνταϋθα άρρητα Ιερά, έκ σΊέα-
τοζ του σίτου κατ εσκευασ μένα, μι ρήματα δρακόντων και 
Ανδρείων σχημάτων®; «les femmes tiennent des images in-
convenantes de corps d'hommes et de femmes, . . .on met 
sur les tables des organes des deux sexes fabriqués en gâ-
teaux», βασίάζουσαι είδη σωμάτων άπρεπη άνδρεΐά τε και 
γυναικεία, . . . πρόσκειται δε τ aïs τραπέζαις και έκ τΰλα-
κουντοζ κατεσκευασμένα αμφοτέρων γενών αΙδοΐα®. 

L'inscription continue : 

L. G : ισχάοων ημιεκτεον 

un demi-hecteus de figues 

plus proprement de figues sèches, quoique Pollux distingue 
ΙΊσχά$ νέα, χλωρά, nouvelle, fraîche, et ΙΊσγάς άργαία και 
ζηρά, τεταριγευμένη, ancienne, sèche, conservée 

L. 9*10 : χο[α 
οίνου, ήμίγουν ελαίου 

un chous (3 lit. 2 83) de vin, un demi-chous d'huile 

(2) Scholia in Lucianum, Ètoapixoi hi-
λογοι, Il, ι, ed. Rabe,p. 276. 

Ibid.,\II, 4, p. 2 8 0 - 2 8 1 . Voir aussi 
A T H É N É E , L X I V , ( 5 6 ) , 6 4 7 « · 

( 4 ) P O L L U X , όνομασΊιχόν, I , 1 2 , 2 4 A . 

(1) Scholia graeca in Aristophanem, Θεσ-
μοφοριάξουσA», Ν. 3 7 6 , P. 2 6 7 ; AL-
CIPHRON , 1. c. ; H E S Y C H I U S , Αεζικόν, s. v. : 
Ζημία, θ-υσ/α ris άποΰώομένη èv θεσμο-
φορίοιε. 
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L'huile était d'un emploi trop universel pour qu'elle pût 
faire défaut. 

Le doute, au contraire, aurait pu légitimement exister pour 
le vin. Servius, dans son commentaire des Géorgicfues, parle 
des fêtes dites nuptiae Cereris où l'emploi du vin est interdit, 
Cjuibus révéra vinum adhiberi nef as fuerat^l\ Il est vrai qu'il· in-
dique que la prohibition ne s'applique pas à tout le culte de 
la déesse et que, à l'inverse, le sçholiaste de Lucien, énumé-
rant les aliments dont l'abstinence était prescrite dans la fête 
des Haloa, — la grenade, la pomme, les oiseaux domes-
tiques, les œufs et, parmi les poissons de mer, la trigle, le 
rouget, l'oblade, la langouste, le squale, — atteste que, non 
seulement des autres produits de la terre et de la mer en leur 
ensemble, mais spécialement du vin il était fait largement 
usage(2). Mais l'on pouvait opposer le passage des Thesmophoria-
zousai où Mnésilochos dénonce le subterfuge auquel ont re-
cours les femmes, qui transforment une outre pleine de vin, 
avec une chaussure persique, en une fillette, et leur reproche 
d'être des débauchées et des biberonnes, qui de tout font des 
inventions pour boire(3) Il résulte de notre inscription, d'une 
manière irrécusable, que le vin n'était pas exclu des Thesmo-
phories. 

L . Î O - I 3 : <5Tίο χοτ-

vXas μέλιτος, σησάμων λευχων γρί-

( 1 ) S E R V I U S In Georgicon 1. I , Ν. 3 k h . 
(2) Scholia in Lucianam, È ra tp ixo i διά-

λογο ι , VI I , 4 , p . 2 8 0 : ενταύθα oïvôs r e 
πολύς πρόκειται χαi τράπεζαι πάντων των 
της yijs xal Q-αλάσσης γέμουσαι βρωμάτων 
Τΰλήν των άπειρη μένων έν τω μυσΊιχω, 
potas φημι χαι μήλου χαI ορνίθων χατοιχι-

Μ. MICHON. 

ΰίων χαI ώων χαI θαλασσίων τρίγλης, έρυ-
θίνου, μελανούρου, χαρά£ου, γαλέου. 

A R I S T O P H A N E , θεσμοφοριάζου-

σαι, ν . 733-734. : 

τουτι τί έσΐιν ; àaxàs έγένεθ' η χόρη 

οίνου ταλέωδ, xai ταΰτα τδερσιχας έχων. 

ι 
IMPRIMERIE NATIONALE. 
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νtxa, μελάνων γοίνιχα, \μ\η'χωνος 
γοίνιχα. 

deux cotyles (ο lit. 5^7) de miel, une choenix (i lit. 09/1) de sésame 
blanc, une choenix de noir, une choenix de pavot. 

Le pavot et le sésame, dont il y avait en effet deux variétés, 
le blanc et le noir, ajoutés à la farine, que nous avons vue 
mentionnée en tête des offrandes, souvent aussi additionnés 
de miel, entraient dans la composition de pains spéciaux(1). 
« Notre nourriture, cueillie dans les jardins, dit la huppe dans 
les Oiseaux d'Aristophane, est le sésame blanc, le myrte, le 
pavot et la menthe(2). » « Du sésame, du pavot, du froment et des 
noix grillées », dit encore le Milphio du Poenulus de Plaute 

Thucydide rapporte que, lors du siège de Pylos, des plon-
geurs, nageant entre deux eaux, y introduisaient, dans des 
outres qu'ils tiraient par une corde, du pavot mélangé de miel 
et de la graine de lin é c r a s é e L e pain assaisonné de pavot, 

( 1 ) P O L L U X , V I , 1 9 , 1 0 8 : σησαμοϋς 
καί τχυραμοϋς τΰέμματα διά μέλιτος έφθοϋ * 
τό μέν εκ σησάμων, τό δέ εκ πυρών τχε· 
φρυγμένων ; A T H É N É E , Δειπνοσοφ ισ-
Ίών,Ι. XIV, ( 56 ), 646 j : σησαμίδας ή με-
λίπηκτα r) τοιοΰτό τι; H E S Y C H I U S , S. Ν. : 

Σησαμοϋς, τδέμμα εκ μέλιτος καί σησά-
μων, et s. ν. : ΤΙυρχμοΰς, είδος τΰλακοϋντος 
εκ -πυρών τχεφρυγμένων καϊ μέλιτι άναδε-
δευμένων, e t , pour l'identification du πυ-
ραμοϋς et du σησαμίτης, A T H É N É E , I I I , 

( 8 0 ) , IX4 b : πυραμούς, άρτος διά σησά-
μων τχετΊόμενος καί τάχα à αυτός τω ση-
σαμίτη ών. L 'hui le , ailleurs, y est encore 
a joutée , A T H É N É E , X I V , ( 5 6 ) , 6 4 6 / : ση-
σαμίδες εκ μέλιτος καί σησάμων ταεφρυγ-
μένων καί ελαίου σφαιροειδή πέμματα, 
et aussi le f romage, P O L L U X , V I , 1 1 , 7 9 : 

τώ δε ταγηνία κατά του ταγήνου χυθέντι 
επεχεϊτο τυρός, έλαιον, μέλι, σήσαμα. 
Voir aussi A R I S T O P H A N E , Σ Φ Ή Κ Ε ς , Ν. 

6 7 6 , où le f romage , le miel et le sésame 
figurent à la suite dans une énumération 
de mets. 

{2) όρνιθες, ν. 159-160 : 

νεμόμεσθα δ' εν κήποις τά λευκά σήσαμα 
καί μύρτα καί μήκωνα καί σισύμξρα. 

(3) Poenulus, I, 2 , ν. 113 : 

Sesamum, papaveremque, triticum et frictas 
[nuces. 

( 4 ) T H U C Y D I D E , I V , 2 6 , 8 : έσένεον δέ 
καί κατά τον λιμένα κολυμξηταί ύφυδροι, 
καλωδίω εν άσκοΐς έφέλκοντες μήκωνα 
μεμελιτωμένην καί λίνου σπέρμα κεκομ-
μένον. 
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μηκωνίθ, figure, à côté aussi du lin, parmi les mets qui gar-
nissent une table luxueuse dans un fragment d'Alcman(1). 

Le sésame était peut-être plus apprécié encore. Pollux men-
tionne les pains dits σησαμΐταΛ Les σησ&μίδεζ, rapporte 
d'autre part Athénée, sont des gâteaux sphériques faits de miel, 
de sésame grillé et d'huile(3). « Il rend des σησαμίδες », dit un 
personnage des Flatteurs d'Eupolis, 

4 σησα.μί$<χ$ Sè χέζει ^4', 

et le même mot grossier figure précisément dans les Thesmo-
phoriazousai d'Aristophane avec la variante σησα,μοϋντα, : « le 
gâteau de sésame que tu as mangé, je te le ferai rendre(5)». 
Les deux gâteaux, s'ils différaient, comme le prétend le 
scholiaste des Acharniens (G), où le σησαμοϋς se retrouve égale-
ment, ne devaient guère dilFérer que de forme. Pollux cite 
le σησαμοϋς parmi les variétés de galette mais la recette en 
est toujours du sésame grillé et de l'huile cuite 

Faut-il ajouter qu'Athénée nous a conservé un passage qui 
atteste que, à Syracuse, où se célébraient également des Thes-
mophories, on y confectionnait en l 'honneur des Déesses cer-
tains simulacres en pâte de sésame et de miel : « Héraclide de 

( 1 ) A T H É N É E , I I I , ( 7 5 ) , iiof-111 a. 
P O L L U X , V I , 1 1 , 7 2 . 

(3> A T H É N É E , X I V , ( 5 5 ) , 6 4 6 / . 

Fragmenta comicorum atticorum, éd. 
R O C K , 1 . 1 , P . 3 O 4 , N° I 6 3 . 

( 5 ) A R I S T O P H A N E , Θεσμοβοριάξου-
σαι, ν. 570 : 
τον σησαμούνθ' ôv κατέφαγες, τούτον χε-

[ισειν ποιήσω. 
Cf. Αχαρνής, \. 1092. 

(δ) Scholia graeca in Aristophanem, 
Αχαρνής, ν. 1092, ρ. 28 : άλλο σησα-

μούς και άλλο σησάμη · σησαμούς μεν 
είδος πλακούντος, σησάμη δέ ήν ημείς κα-
λού μεν σησαμίδα. Cf. Ibid., Ειρήνη, 
ν. 8 6 9 , ρ. 197· 

( 7 ) P O L L U X , V I , 1 1 , 7 5 : των δέ πλα-

κούντων είδη, . . . σησαμούς. 
(8) Ibid.,, VI, ι g, ι Ο 8 ; H E S Y C H I U S , s. ν. 

Σησαμούς; Scholia graeca in Aristophanem, 
Ιππής, ν. 277» Ρ· ^ 2 : τζνραμούς δε είδος 
πλακούντος εκ μέλιτος έφθού και πυρών 
πεφρυγμένων, ως και σησαμούς το δια ση-
σάμων. 

2 . 
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Syracuse, dans son livre sur les Θεσμοί, dit que, à Syracuse, 
dans les Παυτέλεία des Thesmophories, on fabrique avec du 
sésame et du miel des organes féminins, que l'on appelle 
d'un bout à l'autre de la Sicile μυλλοί et que l'on offre aux 
Déesses(1). » 

L . ι 3 - 1 4 : τυροΰ Svo τροφ&λί$α$ ^2' μη 

ελατΙ ov ή σΊα.ιηρια\ί\αν έκατέραν 

d e u x f r o m a g e s frais d 'au m o i n s u n statère c h a c u n 

ΣΊατηριαΤος, d'après YOnomastikon de Pollux, se dit de ce 
qui vaut un statère(3) et YOnomastikon allègue à l'appui un pas-
sage du Kallaischros de Théopompe relatif aux courtisanes qui 
se font payer un s t a t è r e I l ne faut point penser, quoique à 
partir d'Alexandre au moins l'appellation de statère soit surtout 
donnée à la pièce d'or étalon, au statère d'or du poids du di-
drachme, qui, selon le rapport de l'or à l'argent, vaudrait de 

( 1 ) A T H É N É E , Δειπνοσοφ ισίώνΐ. X I V , 

( 5 6 ) , 64-7 « : Μυλλο/ · ΪΙρακλείδ);? ο 
Συραχόσιος εν τω περί Θεσμών έν Συρα-
χούσαις φησϊ τοΪ5 Παντελείοις των Θεσμο-
φορίων εκ σησάμου χαI μέλιτος χατασχευά-
ζεσθαι εφηβαία γυναικεία, à καλεΐσθαι κατά 
τΰασαν Σιχελίαν μυλλους χαi τχεριφέρεσθαι 
ταΐς &εαΐς. 

( 2 ) P O L L U X , VI, 9 , 4 8 : τυρού τροφχλίς, 
τυρός χλωρός · τάν δέ ξηρον ισχνον έλε· 
γον. 

(3) ID., IX, 5 , 59 : τά δέ σΊατήρος άζια 
σΊατηριαια φαίης αν. 

(4) Fragmenta comicorum atticoram, t. I, 
p. 7 3 8 , n° 21 : ώς Θεόπομπος èv Καλ-
λαίσχρω · 

ου φησιν είναι των έταιρών τάς μέσας 
σΊατηριαίας. 
Voir aussi un passage de l'Ai» τ ι λ α ί ς 

d'Epikratès (Ibid., t.II, p. 283, n° 3 ) , con-
servé par A T H É N É E , XIII, (26), b'jocd^où 
il parle de Laïs, si fière dans sa jeunesse, 
qui, vieillie, accueille également jeunes 
et vieux, accepte et un statère et un trio-
bole : 
αύτη γαρ ουν οττότ rjv νεοτΊος xai νέα, 
υπά των σΊατήρων ην άιτηγριωμένη, 
εΊΰες δ' αν αυτής Φαρνά€αζον &ατ1ον άν · 
ειτεί Βέ Βόλιχον τοις έτεσιν ήΒη τρέχει, 

Βέχεται δέ xai σΊατήρα και τριώ^ολον, 
τΰροσίεται δέ και γέροντα xai νέον. 
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20 à 25 drachmes. Le statère est avant tout et originairement, 
qu'il s'agisse de tel ou tel métal, le poids complet dont la 
drachme n'est que la moitié. Ici, en particulier, où il s'agit 
d'une évaluation, non matériellement de telle ou telle mon-
naie, nul doute qu'un fromage de la valeur d'un statère ne 
doive être entendu d'un fromage de la valeur de deux 
drachmes. 

Le fromage, soit seul, soit jouant un rôle dans la pâtisse-
r i e n e faisait guère moins partie nécessaire du repas que 
l'huile, le sésame ou le pavot. Voici par exemple le menu, qui 
n'est pas sans présenter de grandes analogies avec le nôtre, 
qu'indique l'historien H e r m i a s c o m m e étant celui des habi-
tants de Naukratis aux fêtes de Hestia, de Dionysos et d'Apol-
lon Komaios : un pain fin, de forme plate, sur lequel est placé 
un second pain que l'on appelle κρι&ανίτης, de la viande de 
porc, une assiette d'orge mondé ou du légume de la saison, 
ainsi que deux œufs, du fromage frais, des ligues sèches et une 
galette(3). 

L'importante inscription de Théra contenant le testament 
d'Épiktéta, conservée au musée de Vérone, indique, de son 
côté, comme devant être offerts en sacrifice, dans le Mouseion 

( 1 ) A T H É N É E , III, ( 7 5 ) , 1 1 0 c : τυρώντος 
S' άρτου μνημονεύει à Σώφρων; ( 8 o ) , 
il[\. a : άρτοι ήΒυσμένοι άννήθω και τυρω 
καί έλαίω. Voir ρ. ί ο , note ι . La magi-
cienne Circé, voulant faire absorber aux 
compagnons d'Ulysse les philtres qui les 
métamorphoseront, au dire d'Ovide (Me-
tamorphoseon 1. XIV, v. 273-275) : 

misceri tosti jubet liordea grani 
Mellaque, vimque meri, cum lacté coagula 

[passo, 

Quique sub bac lateant furtim dulcedine 
Adjicit. [succos 

Fragmenta historicorum graecorum, 
é d . M U E L L E R , t . IL , p . 8 0 . 

( 3 ) A T H É N É E , ΔειπνοσοφισΊ ών 1. I V , 

(32), 1^9 ef : έπειτα εχάσΐω παρατίθεται 
άρτοδ χαθαpàs εις πλάτος πεποιημένος, 
εφ' ώ επίκειται άρτος έτερος, bv κρι§ανίτην 
χαλοϋσι, χα ί κρέας υέιον καί λεκάριον πΊι-
σάνης Ύ) λαγάνου του κατά καιρόν γενομέ-
νου ωά τε δύο καί τυρού τροφαλίς σϋκά τε 
ζηρά καί πλακοϋς. ' 
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qu'elle instituait, aux Muses et à ses morts héroïsés des gâ-
teaux faits de cinq choenices de froment et d'un statère de fro-
mage, έλλύτας èx πυρών γοινίχων πέντε xoù τυροϋ χαπυρού' 
σ1α,τήρος(ι\ 

Le fromage, pourtant, en certains lieux et dans certains 
cultes, était du nombre des aliments déclarés impurs dont 
l'absorption constituait une souillure. Tel était le cas par 
exemple à Lindos, où, à côté des lentilles et de la chair de 
chèvre, le fromage était prohibé durant un jour au moins 
pour avoir le droit de pénétrer dans le temple : άψ ων χρ[ν] 
tca[p]if[a]i αΙσίως τ[ό] ΐε[ρ]όν,... άπο τυρού ή[ΐέ(ρas) ά(2). 
La prêtresse d'Athéna Polias à Athènes, elle aussi, ne pouvait 
pas, au dire d'Athénée(3), manger de fromage frais, ou plus 
exactement, d'après Strabon, on ne devait lui en servir que 
de provenance étrangère, elle pouvait user de celui de Sala-
mine, mais non pas en prendre de fabriqué dans le pays, 
ce qui avait fait dire à tort à certains que Salamine était étran-
gère à l'Attique(4).Mais le même Athénée rapporte en revanche 
que les disciples de Pythagore ont pour règle d'offrir aux 
dieux des figues sèches, du marc et du fromage(5). Il ajoute 
encore que les Crétois appellent ^ηλεΐαι les fromages minces 
et plats qu'ils oiFrent en certains sacrifices^. Il est enfin égale-

w I. G., XII, m , 33o , 1. 1 7 7 - 1 8 1 : 
&υέτω δέ ο [μέ]υ ràv τχράταν έπιμηνιεϋων 
άμέραν ταΐς [Μο]ύσα«5 ίερεΐον xal ιερά, έλ-
λύτας έκ πυρω[ν χο]ινίχων πέντε και τυροϋ 
χαπυροϋ σΊατήρος. Cf. 1. i 8 5 - i g 4 · 

m Ibid., XII, I, 789. 
( S ) A T H É N É E , I X , ( 1 7 ) , 3 7 5 c : κ α i νυν 

δέ την τη s Αθηνάς ΐέρει αν ού &ΰειν άμνήν 
ουδέ τυροϋ γεϋεσθαι. 

( 4 ) STRABON , IX , Ι , 11 : Τινέϊ δ' άπο του 
την ίέρειαν της ΤΙολιά$ος Αθηνάς χλωρού 

τυροϋ τοϋ μέν έπιχωρίου μη άπΊεσθαι, ζενι-
χόν δέ μόνον προσφέρεσθαι, χρήσθαι δέ κα ι 
τω Σαλαμινίω, ζένην φασϊ της ΑτΊιχής τήν 
Σαλαμίνα ούχ ευ. 

( 5 ) A T H É N É E , IV, ( 5 2 ) , 1 6 1 d : Αλεξις 
έν ΙΙυθαγοριζούση ( Fragmenta comicorum 
atticorum, t. II, p. 3 7 0 , n° 196) : 

ή δ' έσΊίασις 'ισχάδες κα ι σΐέμφυλα 
καi τυρός έσίαι · ταύτα γαρ &ύειν νόμος 
τοις ΤΙυθαγορείοις. 

M Ibid., XIV, ( 7 6 ) , 658 cl : τους μέν 
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ment question de fromage dans une inscription très mutilée 
de Sparte(1) où sont énumérées des offrandes à Zeus Ταλετί-
ras , à Auxésia et à Damia(2). 

L. 15 : καί σχ6ρ$ων Sùo σίατήριχς 

et deux statères (26 gr. 196(3)) d'ail. 

Il s'agissait tout à l'heure de deux fromages, non pas pesant 
un statère, mais de l à valeur d'un statère chacun. Ici, à l'in-
verse, l'évaluation 11e doit pas être entendue au sens de la 
valeur. Manger pour deux statères d'ail, même pour des man-
geurs d'ail comme étaient les Athéniens, serait beaucoup. La 
construction grammaticale, toute différente, exige de son côté 
qu'il s'agisse de poids. Le statère, aussi bien, s'il désigne cou-
ramment une monnaie, est également, bien que l'emploi en 
ait été abandonné dans ce sens(4), un poids. Pollux l'établit 
nettement^. L 'Αθηναίων Π ο λ ί τ ε / α d'Aristote mentionne 

λεπίούδ των τυρών κα ί ταλατεΐς Κρήτες 
&ηλείας καλοΰσιν, dis φησι Σέλευκος, obs 
εν &υσίaie τισίν εναγίζουσιν. Voir encore 
VIII, (67), 364 d, un passage de Ménandre 
(Fragmenta comicorum atticorum, I II , 9 1 , 
n° 3 i g ) . 

( 1 ) S t . A . K O U M A N O U D E S , Λ Θ Ή Ν Α ΙΟΝ, 

t. I ,p . 257. 
STENGEL , Kaseopfer, Jahrhucher fiir 

classische Philologie de F L E C K E I S E N , 1 8 8 2 , 
p. 6 7 3 . 

Le poids indiqué est celui qui résul-
terait de la p.và αγοραία de 654· gr. 9 , 
telle que l'établit le règlement des poids 
et mesures que nous a conservé l'inscrip-
tion I. G.j II, 1, 476. Il ne peut être 
donné en toute certitude, le système des 

différentes mines employées à Athènes 
dans le commerce étant fort compliqué et 
comprenant des étalons variés, 

(4) H U L T S C H , Griechische und rômische 
Metrologie, p. 1 3 2 ; N I S S E N , Griechische und 
rômische Metrologie, ap. Iwan v. M Û L L E R , 

Handbucli der klassischen Alterthumwissen-
schaft, t. I, p. 86g. Très intéressant à ce 
point de vue est un poids du Musée de 
Berlin dont la face porte la légende σΊα-
τήρ et au revers duquel on a gravé à une 
date postérieure le mot διμνοΰν, comme si 
l'appellation de statère était devenue dé-
suète ( P E R N I C E , Griechische Gewichle, 
p. 5o et p. 8 4 , n° 9). 

( 5 ) P O L L U X , I X , 5 , 5 8 , avec renvoi 
à Aristophane, Π λ ο ύ τ ο ? , ν. 8 i 6 (voir 
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d'ailleurs le statère comme poids dans le système pondéral de 
Solon(1) et le statère figure aussi à titre de poids dans quelques 
comptes à peu d'années près contemporains de notre inscrip-
tion, notamment une inscription d'Eleusis datée de 329-828 (2) 

et une autre inscription d'Eleusis encore relative au portique 
de Philon, datant de 317 à 307 av. J.-C., où est mentionné 
l'achat de dix statères de poix, à 1 obole 1/2 le statère, pour le 
prix de 2 drachmes 3 oboles(3). Le statère, nous l'avons dit, est 
l'unité double(4). Il peut correspondre soit à la double mine(5), 
soit à la double unité divisionnaire, à la double drachme(6). 

aussi Εκκλησιάζουσαι, ν. 4 i 2 - 4 î 3 ) et 
à Eupolis (Fragmenta comîcorum atlico-
rum, t. I , p. 287, n° 112, et 327, n° 252 ), 
le statère dans ce dernier passage étant 
un poids : εν hè Ταξιάρχοΐδ την ροττην 
λέγει · 

δτ ην μέντοι νεώτερο? κρόκης 
πέντε σΊατηρας ειγε · ναι μά τόν Αία. 
νυν δε ρύπου γε δύο τάλαντα, ραδίωε. 
W Αθηναίων Πολιτεία, χο : και 

έπώιενεμήθησαν ai τρειδ μναΐτω σΊατήρι 
και τ ois ίλλοΐδ σία θμοΪ5. Voir sur le sens 
de ce passage obscur et très controversé, 
B A B E L O N , Journal international d'archéo-
logie numismatique, i g o 4 , p . 2 2 i , 223-22/1. 

<2> I.G., I ï , 11, A d d . , p . 5 i 6 , 83/* h, 
1, 1. 3o :. . . ov περί τό τείχος Δ Δ Π Σ Σ , 
ό σΊατηρ F-Η, χεφά(λαιον) | 2 Π h f - Η II. 

(3> lbid., II, 11, Add., p. 527 , 8 3 4 c, 
I. 22 : πάλιν πίτΊηδ £ παρά Καpiwvos 
λίτροπώλοκ, ό σΊατηρ IC, τιμή l· Mi l . 
Voir aussi Ihid., 834. δ, ιι , 1. 70 , et ηί\.\, 
A , f - g , 1. 6 et 10. 

( 4 ) PERNICE, Griechische Geivichte, p. 3 i -
3 2 , 48 -4g , 54-55. 

( 5 ) H U L T S C H déjà (Griechische und rô-
mische Métrologie, p. 1Λ1 ; cf. L E I I M A N N , 

Actes du 8e Congrès international des Orien-
talistes tenu en 1889 à Stockholm et à Chris-
tiania, p. 10) expliquait ainsi un poids 
athénien en plomb au type de l'osselet, 
de 1,4^2 2 gr. 5 , portant la légende σΊατηρ, 
qui ne peut être qu'une double μνα 
αγοραία un peu trop forte (PERNICE, p. 55 
et 8 3 , n° 5). Une autre double mine ana-
logue , avec la même légende, du poids 
de i , 3 o i gr. 65 [Ihid, 1. c., n° 6 ) , est un 
peu faible. Trois autres statères enfin, 
désignés comme tels et toujours marqués 
d'un osselet, pesant 92 /1 gr. 9 1 , 9 1 7 gr. 69 
et 909 gr. 70, sont des doubles trop forts de 
la mine de 436 gr. 6 [Ihid., p. 33 et 83-
84, nos 7-9). Voir aussi B A B E L O N , Journal 
international d'archéologie numismatique, 
1 9 0 4 , p. 2 2 4 , note 1 . 

(6) Le seul exemple à citer est un très 
ancien poids en bronze du Musée de 
l'Acropole, ΙεκασΊάτηρον, du poids de 
1 77 gr. 5a. M. Pernice, le rapprochant 
d'un autre poids archaïque, qui, quoique 
pesant presque le poids de la mine, 
4 2 6 gr. 63, n'est désigné que comme ήμι-
συ, conclut à une unité du double de la 
mine monétaire, soit de 873 gr. 2 : dès 
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La même remarque que nous avons faite pour le fromage 
peut être étendue à l'ail. Telle inscription de la région du cap 
Sunium, relative à un sanctuaire de Men Tyrannos, impose 
de se purifier de l'ail et de la viande de porc : quiconque en 
aura mangé devra se jeter de l'eau sur la tête et alors seulement 
pourra, le jour même, p é n é t r e r M . Foucart a savamment 
montré qu'une correction s'imposait au portrait du superstitieux 
dans les Caractères de Théophraste(2), où l'auteur nous le peint 
se livrant à cette même ablution, κατά κεφαλή? λούσασθαι, 
et mandant les prêtresses pour se faire purifier : au texte reçu, 
« si par hasard il voit couronné d'ail, καν ποτέ έπίδγ σκορόδω 
εσΊεμμένον^ », il faut substituer «s'il voit mangeant de l'ail 
quelqu'un de ceux qui rôdent sur les carrefours^ ». Il s'agit 
d'un superstitieux qui , respectant les prescriptions des reli-
gions orientales, se croyait souillé par la vue d'un pauvre hère 
en train de manger un aliment impur, comme s'il l'avait mangé 
lui-même. M. Foucart rappelle en eifet que ce n'est pas seule-
ment la religion de Men, mais que c'est aussi celle de la Mère 
des dieux qui proscrivait l'ail(5) : témoin l'anecdote racontée 
par Athénée du philosophe Stilpon, qui , étant venu, après 
avoir mangé de l'ail, passer la nuit dans le Métroon, dont le 

lors le statère correspondant serait deux 
fois la double drachme de 8 gr. 73 , soit 
17 gr. 46, ce qui donnerait pour le δεκα-
σΐάτηρον ιη/ι gr. 6 au lieu de 177 gr. 5a 
(p. 3 I - 3 2 et 8 a , n° 2). M. Babelon ap-
puie l'explication (p. 231) et considère 
le statère de 17 gr. 4 6 comme résultant 
de la réforme monétaire et pondérale de 
Solon (p. 2 2 0 - 2 a 6 et Traité des monnaies 
grecques et romaines, a" partie, t. I , 
p. 697 ) . 

(1) / . G., III, 1, 7 4 : χαθαριζέσΊω ΔΈ 
άπο σ[κ]όρδων κα[ί χοιρέων] λουσα-

Μ. ΜΙΟΗΟΝ. 

μένους δέ κατακέφαλα αυθημερόν ε'ι[σπο-
ρευ\εσθα\ι\. 

( 2 ) T H É O P H R A S T E , Χαρακτήρες, Δει-
σιδαιμονίας is', éd. Foss, p. 18-19 ; κίν 
ποτέ εττίδη σκορόδω εσΐεμμένον των επί 
τάς τριόδους ειτελθόντων, κατά κεφαλής 
λούσασθαι xai ιερείας καλέσας σκίλλη ή 
σχύλακι κελεΰσαι αυτόν ττερικαθάραι. 

(3) M. Foucart propose έσ1 ιώμενον ou 
έσθόμενον. 

F O U C A R T , Des associations religieuses 
chez les Grecs, p. i a 5 . 

,5> Ibid., p. 124-
3 

IMPRIMERIE NATIONALE. 
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seul accès était interdit à toute personne ayant pris de cet ali 
ment, vit en songe la déesse le lui reprocher : « C'est toi, Stil 
pon, un philosophe, qui transgresses les lois religieuses. — 
Donnez-moi de quoi me nourrir, répondit-il, et je ne mange-
rai plus d'ail(1) ». 

L. ι 5-16 : καί SatS-

[α] μη ελαίτΐ ovos η Svs7v ^ έβολοΐτ 

et une torche d'au moins deux oboles 

La fourniture d'une torche est trop naturelle pour qu'il soit 
besoin d'insister. L'emploi pouvait d'ailleurs s'en rattacher à ce-
lui des offrandes alimentaires. Il était des fêtes, comme les Mou-
nychies d'Artémis, où l'on fichait tout autour de sortes de pains 
bénits des torches allumées, SaSas ήμμένας®. Les torches, 
plus que partout, étaient des accessoires indiqués du culte des 
Déesses et, dans la comédie d'Aristophane précisément, au mo-
ment où commence l'assemblée des Thesmophories, Mnésilo-
chos attire l'attention de son esclave sur les flambeaux qui brû-
lent : 3-έασαι καομένων των λαμπάδων 

( 1 ) A T H É N É E , ΑειπνοσοφισΊών 1. Χ , 

(ι g), 42 2 d : ΣΊίλπων δ'ού κατεπλάγη τήν 
έγχράτειαν καταφαγών σκόροδα και κατα-
κοιμηθείς εν τω της Μητρός των &εών 
'ιερω ' άπείρητο δέ τω τούτων τι φαγόντι 
μηδέ είσιέναι. ίϊ,πισίάσης δέ αύτώ της 
S-eoû κατά τούς ύπνους καϊ ειπούσης ότι 
'φιλόσοφος ών, ώ ΣΊίλπων, παραβαίνεις 
τα νόμιμα' καί τόν δοκεϊν άποκρίνασθαι 
κατά τούς ύπνους · σύ δέ μοι πάρεχε έσ-
θίειν καί σκορόδοις ού χρήσομαι. 

(S) Le plus ancien exemple cité jus-

qu'ici de l'orthographe δυεΐν n'était pas 
antérieur à 3 2 G , M E I S T E R H A N S - S C H W Y Z E R , 

Grammatik der attischen Inschriften, p. 57, 
201. 

( 3 ) P O L L U X , V I , 1 1 , : μαζαι δέ, al μέν 
ίεραί, άμφιφώντες μέν, άς έφερον είς Μου-
νυγίας Αρτέμιδος, δάδα? ήμμένας περιπή-
ζαντες. 

( 4 ) A R I S T O P H A N E , θεσμοφοριάξου-
σαι, ν. 280 : 
ώ Θρατ7α, 3-εάσα/ καομένων των λαμπά-

[δων. 
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L. ι 6 - 1 7 : xa) 

αργυρίου l-l-f-l· $ραχμάζ 

et en numéraire quatre drachmes. 

Ici finit la partie du décret relative aux offrandes exigibles 
des άρχουσα*. Le texte les résume à nouveau : 

L. 1-7-18 : ταύτα. Sè Si-

Sôvai τας άργούσας 

voilà ce qu'auront à donner les circhoiisai. 

Lesdites offrandes, à tout j)rendre, n'avaient rien d'excessif : 
un demi-setier, en prenant le mot dans son sens étymolo-
gique, d'orge et de froment, soit, au cours de 3 drachmes 
le médimne d'orge, de 6 drachmes le médimne de froment(1) 

de l'orge pour 1 obole 1/2, du froment pour 3 oboles ; une 
quantité égale de farines; l\ litres 1/2 de figues sèches; un chous 
de vin, soit, en supposant l'identité de prix entre le médimne 
de blé et le métrète de vin qui s'est longtemps maintenue 
en Grèce(2), du vin pour 3 oboles; un demi-chous d'huile, soit 
au prix de 1 obole 1/2 les trois cotyles indiqué par une in-
scription attique, sans doute du début du ivc siècle, relative 
aux redevances dues aux divers prêtres et prêtresses pour les 

(l) Le cours de 3 drachmes le médimne ive siècle (Bulletin de correspondance liellé-
d'orge, de 6 drachmes le médimne de nique, i 8 8 d , p. 213). M. Glotz a récem-
froment est donné, comme fixé par le ment montré, d'après les inscriptions de 
peuple, par une inscription d'Eleusis déjà Délos (I. G. , XI, 11), qu'à Délos, de l'an 
citée, I. G.j II, 11, Add., p. 5 1 6 , et v, 310 à l'an 2 5ο av. J.-C., le prix des céré-
834 b, qui est datée de la quatrième aies avait été sujet à des fluctuations d'une 
année de la 112e olympiade, 329-328 ampleur et d'une rapidité remarquables, 
av. J.-C., et M. Foucart, dans son com- Le prix des denrées à Délos [Journal des sa-
mentaire de cette inscription, leconsidère vants, i g i 3 , p. 1 6 - 2 9 ) , p. 1 9 - 2 0 . 

comme le prix normal à Athènes au (2) G L O T Z , Ibid., p. 2 0 . 

3. 
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sacrifices(1), de l'huile pour 3 oboles encore; 2 cotyles de miel, 
soit au prix de 3 oboles la cotyle, donné par la même inscrip-
tion, du miel pour 1 drachme; 2 litres de sésame; 1 litre 
de pavot; deux fromages de 2 drachmes chacun; quelques 
gousses d'ail; une torche de 2 oboles et 4 drachme^en argent. 
La charge ne constituait qu'une dépense supportable. 

L'inscription se continue ensuite par l'énoncé habituel des 
mesures administratives destinées à assurer l'exécution et la 
gravure du décret et d'où il appert que le décret est un décret 
du dème de Gholargos : 

L. 18-2/1: 'όπως S'&v y/(r[i])-(2) 

γνηται ύπερ του <5η'μου του Χολαργέω-
ν κατά. τ à γράμματα, εισσίον απα-
[ν]τα χρ6νον σΊήσαι σίτηλην κα< άν[α]-
γράψαι τ6$ε το ψήφισμα εν σ1ηλε[ι] 
λιθι'νει εν τώι Πυθι'ωι τους επ\ Κτησι-
[χ]λε[ο]ϋ$ άρχοντος 

Et , afin qu'il en soit pour le dème des Gholargiens à perpétuité confor-
mément au texte, les fonctionnaires en charge sous l'archontat de Ktésiklès 
érigeront une stèle et feront graver ce décret sur une stèle de marbre blanc 
dans le Pythion. 

La désignation des άρχουσα*, nous l'avons di t , se faisait 
dans les dèmes par les femmes des démotes, et des fêtes locales, 
identiques probablement dans l'ensemble, mais non sans doute 
sans variantes, avaient lieu dans différents dèmes. Les Thes-

(1) I.G., II, i , 631. L'inscription fixe 
entre autres les redevances dues à la prê-
tresse de Déméter Chloé. Sur les prix ex-
traordinaires atteints par l'huile à Délos 

à la fin du ive siècle et au début du in% 
voir G L O T Z , p. 2 0 - 2 2 . 

® La syllabe γι a été répétée par né-
gligence. 
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mophories d'Eleusis, celles du Pirée ont été mentionnées plus 
haut. Un rôle particulier revenait au dème d'Halimonte, où , 
la veille du jour qui commençait les Thesmophories proprement 
d i t e s l e s Athéniennes offraient près du cap Kolias un sacri-
fice traditionnel^. Le dème de Cholargos, que les études ré-
centes de MM. Milchhoefer et Loeper s'entendent pour placer 
sur la rive droite du Képhise au nord de la voie sacrée(3), sera 
désormais à ajouter à la liste des localités pour lesquelles l'exis-
tence de Thesmophories est établie. 

La stèle portant le décret devait être placée dans le Pythion, 
c'est-à-dire dans le temple d'Apollon Pythien. Le Pythion 
d'Athènes, on le sait, s'élevait au sud-ouest de l'Olympieion 
dans le voisinage de l'emplacement traditionnel attribué à la 
fontaine Kallirrhoé, et nombre d'inscriptions y étaient érigées, 
depuis le fameux ex-voto encore subsistant^ de Pisistrate, fils 
d'Hippias, mentionné par Thucydide(6), jusqu'-à des décrets 
dont il est dit qu'ils seront placés èv ΐίυθίουèv τω ιερω του 
Απόλλωνος του Ϊίυθίου (8). Mais il est vraisemblable que le Py-

(1) Scholia fjraeca in Aristophanem, 
θεσμοβοριάζουσαι, ν. 8o, p. 264· 

( 2 ) P L U T A R Q U E , Σ ό λ ω ν , VIII : ότι 
πλεΰσας επί Κωλίάδα μετά του ΙΙεισισΊρά-
τ ου χα i καταλαβών αυτόθι πάσας τάς γυ-
ναίκας τη Αήμητρι την πάτριον Q-υσίαν 
επιτελούσα?. 

( 3 ) M I L C H H O E F E R , Unlersuchungen iiber 
die Demenordnung des Kleislhenes (Philoso-
phische und historische Abhandlungen der 
kôniglichen Akademie der Wissenschaften 
zu Berlin, 1 8 9 2 , p. i - 4 8 ) , p. 2 3 - 2 4 ; ID. , 

Zur attischen Localverfassung (Athenische 
Mittheilungen, 1893, p. 277-304) , p. 298; 
L O E P E R , Die Trittyen und Demen Atti-
kas [lbid., 1 8 9 2 , p. 3 i9>433) , p. 393. 
M. M. Milchhoefer et Loeper ne sont 

en désaccord que sur le point de savoir 
si Cholargos comptait dans la trittye 
τών περί τό ασΊυ ou dans celle της μεσο-
γείου. J . S U N D W A L L , Nachtràge zur Pro-
sopographia attica, p. 175, donne raison 
à M. Milchhoefer: Cholargos, d'après une 
inscription inédite du Pirée, aurait donné 
son nom à la trittye. 

« T H U C Y D I D E , I I , I 5 , 4 ; I V , 1 1 8 , 1 . 

<5> I.G., I, Suppl., p. 41 > 3 7 3 c. 
( 6 ) T H U C Y D I D E , V I , 5 4 , 6 - 7 , e t , s u r l e 

sens à donner au texte, W I L H E L M , Beitrâge 
zur griechischen Inschriftenkunde (Sonder-
schriften des oesterreichischen archaeoloc/is· 
chen Institutes in Wien, t. VII), p. 1 1 2 . 

<7> I. G., I I , v. 25. 
<8> lbid., Il, y, 54 b. 
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thion doit s'entendre ici du Pythion de Cholargos : un Pythion 
existait dans un dème au moins, celui d'Ikaria(1). 

La charge(2) de faire graver les décrets des dèmes(3) incombe 
d ' o r d i n a i r e s o i t au démarque^, soit au démarque et aux tré-
soriers^, ou encore aux trésoriers seuls(7), au démarque et aux 
ορισΊα<(8), au démarque et aux pères de f a m i l l e a u démarque 
et à l'intéressé(10), au secrétaire et aux démotes(11). Il n'y a point 
dans notre inscription de fonctionnaires d'indiqués, τους έπί 
Κτησικλέους άργοντος. La même expression, oi έπι Ναυσιγέ-
νους ά,ργοντος, est à noter dans un décret du dème de Halae 
relatif aux finances(12), découvert sur place par Fauvel au lieu 
dit Aliki(13) et qui de la collection Choiseul-Gouffier(14) est passé 
au Louvre(l5). Toutefois le démarque et les trésoriers y sont 
mentionnés dans les membres de phrases antérieurs et pou-
vaient aisément être sous-entendus. L'omission, dans le cas qui 

t1' I.G., II, v, I 6 5 7 b. 
( 2 ) B . H A U S S O U L L I E R , La vie municipale 

en Attique, p. 65. 
(3) Le prix le plus souvent n'est pas in-

diqué , parce qu'il devait y avoir un prix 
fait. Il est une fois évalué à 3 o drachmes 
dans un décret du dème de Myrrhinonte, 
I.G., II, i, 5 7 5 . 

(4) Il est assez fréquent que les décrets 
restent muets sur la personne chargée de 
la gravure ( I b i d . , II, 1, 571 , 5ηA, 5 8 g ; 
v, 5 7 4 c). Un décret d'Eleusis porte 
qu'il sera procédé de suite à la désignation 
de celui qui devra y veiller, Ibid., I l , v, 
57Λ b : ελέσθαι δέ αντίκα, μάλα 6σ1 is 
έπιμελήσεται 6πω$ άν αναγραφεί τόδε το 
ψήφισμα και σίαθεϊεν τω Διονν[σ]ίω. 

(5) Ibidλ II, ι , 5 7 5 , 5 7 9 ; ν> 9> 
5 8 4 d. 

M Ibid., II, Ι, 5 7 2 , 5 7 3 , 585 . 
<7) Ibid., II, ι, 5 7 4 , 5 8 3 ; ι ι , ι ο 5 5 . 

w Ibid., II, 1, Add., p. 4 a i , 5 7 3 b. 
(9> Ibid., I I , ν , 5 7 4 c . 

<10> Ibid., II, ν, 5 7 2 c. 
(11) Ibid., II, ν, 587 b. Le secrétaire in-

tervient encore dans un décret du dème 
de Kollytos, Ibid., II, 1, 586 . 

(12> Ibid., I l , 1, 5 7 I ; W I L H E L M , B.C.H., 
1 9 0 1 , p. 9 2 , i o 3 . 

( 1 3 ) E . M I C H O N , Notes sur quelques jnonu-
ments du département des antiquités grec-
ques et romaines au Musée du Louvre (Mé-
moires de la Société nationale des Antiquaires 
de France, t. LVIII, 1899 ) , p. 2 3 ; M I L C H -

HOEFER , ap. C U R T I U S et K A U P E R T , Karten 
von Attika, Heft III, A , Bas sudôstliclie 
Attika, II , Porto Raphti, Markopoulo 
und Vari, p. 18. 

Catalogue Clioiseul-Goujfier, n° 220. 
(15) Catalogue sommaire des marbres an-

tiques, n° 8 4 5 ; F R O E H N E R , Inscriptions 
grecques du Louvre, n° 95. 



MÉMOIRES PRÉSENTÉS PAR DIVERS SAVANTS. 23 

nous occupe, ne peut guère s'expliquer que par une négli-
gence du lapicide, négligence dont nous avons déjà relevé 
divers indices et qui n'est pas rare dans les décrets des dèmes. 
Notre décret devait porter τους ταμίας τους έπί Κτησικλέους 
άργοντος, le pluriel excluant le démarque, alors que, à l'excep-
tion d ' E l e u s i s l e s trésoriers sont deux(2) dans tous les dèmes. 
Τ ους ταμίας τους έπί Δημοσθένους δήμαρχου, lisons-nous 
dans un décret d'Aixoné conservé au Musée de Leyde(3); mais 
la date, qui dans plusieurs décrets de dèmes résulte du préam-
bule, έπί του δεινός αργοντος^\ y était donnée par ailleurs(5). 
Ici, pour la faire connaître, il fallait nommer l'archonte, 
comme dans d'autres décrets, décret d'Athmonon, oi μεράργαι 
oi επί Αντικλείους άργοντος^\ décret d'Aixoné, oi γ^ορηγοι οι 
έπί Δνμογένους αργοντος^Ί\ et surtout un autre décret d'Ath-
monon^ et un décret d'Eleusis(9) datés précisément de l'ar-
chontat du même Ktésiklès, oi έφηβοι oi έπί Κτησιχλέους 
άργοντος. 

Le décret se termine enfin par la mention relative aux frais 
occasionnés par la gravure : 

L . 2 4-2 5 : 6 τι S' âv άναΧωσ-

ωσι [λογ]ι'σασθαι Χολαργεΰσιν. 

la dépense sera mise au compte des Cholargiens. 

I.G., II, i , 5 7 4 . 
('2) Le duel pourtant ne se trouve que 

dans un décret de Plothée ( Ibid., II, ι , 
570), acquis également par le Louvre à 
la vente de la collection Choiseul ( Cata-
logne sommaire, n° 8 4 4 ; F R O E H \ E R , In-
scriptions grecques, n° 36) . 

<3> Ibid., II, π , ι o55. 

<4) Ibid., II, i , 555, 585, 6 i . i ; v, 
554 b. 

(5) L. 18-19 -.χρόνος άρχει. . . Ε ύπου-
λος άρχων. 

<β> I.G., II, ι, 58ο. 
<7> Ibid., II, ν, 584 b. 
w Ibid., II, ν, 5 6 3 b . 
<9> Ibid., II, ν, 5 7 4 d. 
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La restitution λογίσασθαι, qui s'impose, est une formule 
assez rare, mais dont on peut citer comme exemples, sinon en 
toute certitude un décret de dème(1), au moins trois décrets de 
clérouques de Lemnos(2) et d'Imbros(3), sans doute aussi un dé-
cret des γένη des Kéryces et des Eumolpides^, un décret d'une 
association d'éranistes(5), une résolution votée par des soldats 
en l 'honneur du stratège Thoucritos(G), et qui se retrouve, avec la 
même construction, ο τι ÏÏàv άναλώσωσιν, dans une des inscrip-
tions grecques si heureusement retirées par M. Merlin de ses 
fouilles sous-marines de Mahdia, un décret des Paraliens, λο-
γισ a μένους όταν πρώτον σύλλογος γένηται άπολα£εΐν παρά 
τών Παράλων(7). 

Il m'a semblé que, par les renseignements nouveaux qu'elle 
apporte sur une fête très importante d'Athènes, insuffisam-
ment connue, l'inscription entrée tout récemment au Musée 
du Louvre, en attendant qu'elle provoque les études des sa-
vants compétents, méritait d'être signalée à l'Académie. 

ί1) Αογίσασθαι dans le décret d'Achar-
nes, Ibid., II, v, 587 b, est entièrement 
restitué, mais il est réclamé par rots ΰη-
μόταις qui suit. 

<2> Ibid., II, I, 591. 
<3> Ibid., XII, V I I I , 5 i et 54-
(4) Ibid., II, 1, 6 o 5 , corrigé par 

W I L H E L M , Jahreshefle des oeslerreichisches 
archaeologischen Institutes, 1901, p. 73, 
n. 52. 

(5) I. G., II, 1, 6 1 5 , complété de même 
par W I L H E L M , È^rj με pis αρχαιο-
λογική, 1905 , p. 244-245, n° 10. 

( Β ) W I L H E L M , Ibid., 1 8 9 2 , p. 1 / I 7 , et 
Beitràge zur griechisclien Inschriftenkunde, 
p. 54. 

(7) Comptes rendus de l'Académie des In-
scriptions, 1909 , p. 6 6 0 , 1911, p. 208; 
Ch. M I C H E L , Recueil d'inscriptions grecques, 
Supplément, fasc. I, n® 1517. 
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